
 

 

Municipalité de Port-Daniel–Gascons 

494, route 132, Port-Daniel (Québec)  G0C 2N0  Tél. : 418-396-5225  Téléc. : 418-396-5588 

 

 

 

 

RAPPORT DU MAIRE 

Sur les faits saillants du rapport financier 2024 
 

 

 

Port-Daniel-Gascons, le 09 juin 2025 
 
 

 

Chères amies et chers amis, 
 

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, il me fait plaisir de vous présenter les faits 

saillants du rapport financier 2024 de la Municipalité de Port-Daniel–Gascons. 

 

Les états financiers au 31 décembre 2024 audités par la firme Raymond Chabot Grant & 

Thornton ont été déposés à la séance ordinaire du conseil municipal du 09 juin 2025.  

 

Pour l’année 2024, l’État des activités de fonctionnement à des fins fiscales se lit comme suit : 

 

Revenus Dépenses de fonctionnement 
Taxes           4 491 860 $  Administration générale        1 118 975 $  

Paiement tenant lieu de taxes                60 858 $  Sécurité publique            339 925 $  

Transferts              777 947 $  Transport        1 126 101 $  

Services rendus              316 195 $  Hygiène du milieu            698 284 $  

Imposition de droits                79 803 $  Santé et bien-être              60 068 $  

Intérêts                35 555 $  Aménagement, urbanisme & dév.            330 605 $  

Autres revenus              147 047 $  Loisirs et culture            943 277 $  

    Frais de financement            573 417 $  

Sous-total :           5 909 265 $    Sous-total :         5 190 652 $  

          

Affectations                (55 965) $  Remboursement de la dette            470 666 $  

          

TOTAL           5 853 300 $    TOTAL        5 661 318 $  

          

Surplus de l'exercice :       191 982 $      

 

Au 31 décembre 2024, le surplus accumulé non affecté se chiffrait à 1 148 868 $ et le surplus 

accumulé affecté se chiffrait à 574 616 $ et le fonds de roulement de 216 248 $ pour un total de 

1 939 732 $.  

 

 

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

Pour l’année 2024, la rémunération des élus municipaux se résume comme suit :  
 

Rémunération du maire  38 444$ Allocation de dépenses du maire 19 222$ 

Rémunération (conseiller) 8 917$ Allocation de dépenses (conseiller)     4 459$ 
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ENDETTEMENT 

 
L’endettement de la Municipalité de Port-Daniel-Gascons a passé de 14 434 100 $ en 2023 à 

18 470 700 $ en 2024. Ainsi, les dettes à long terme de la municipalité au 31 décembre 2024 se 

solderont comme suit : 

 

• Pavages des routes municipales 193 600 $ 

• Fonds de roulement  81 300 $ 

• Pavage d’un stationnement, peinturage extérieur - aréna 21 900 $ 

• Aqueduc et égout – Capitaine Fournier  12 300 $ 

• TECQ  129 000 $ 

• Recherche en eau – secteur Gascons  28 800 $ 

• Emprunt terrain et bâtiment - CPE 92 900 $ 

• Acquisition de véhicules 141 500 $ 

• Camion incendie 399 400 $ 

• Réfection, pavage et accotement des routes municipales 1 154 000 $ 

• Réfection du quai  368 200 $ 

• Conversion de l’aréna 2 750 500 $ 

• Rénovation et agrandissement du Centre multifonctionnel  4 421 000 $ 

• Resurfaçage des routes 645 600 $ 

• Réfection des trottoirs 534 000 $ 

• Projet d’un réseau d’aqueduc et d’égout de Gascons 227 000 $ 

• Resurfaçage des routes volet accélération 1 522 700 $ 

• Resurfaçage des routes volet soutien 418 000 $ 

• Centre sportif 5 329 000 $ 

                                                                                                           TOTAL :   18 470 700 $ 

 

CONCLUSION  

 
La Municipalité de Port-Daniel-Gascons termine donc son exercice financier 2024 en surplus, 

soit un excédent de 191 982 $. Ce qui démontre bien la saine gestion des fonds publics de la 

Municipalité. De plus, le surplus accumulé non affecté, en début d’année 2025, se chiffrait à   

1 148 868 $, le surplus accumulé affecté était de l’ordre de 574 616 $ et le fonds de roulement de 

216 248 $ pour un total de 1 939 732 $. Nous nous assurons ainsi de maintenir les liquidités 

nécessaires dans les coffres de la Municipalité en cas d’incidents majeurs, question de prudence 

et de prévoyance. 
 

Malgré les investissements importants des dernières années, j’aimerais porter votre attention sur 

le taux de la taxe foncière résidentielle à 0.52 $ du 100 $ d’évaluation, soit l’un des plus bas taux 

de la province.  

 

Il faut aussi remarquer que la municipalité a un endettement d’un montant de 18 470 700 $ et un 

montant de 1 073 767 $ à financer incluant des subventions à recevoir de 9 369 344 $ ce qui 

totalise un endettement net à long terme de 10 175 123 $.  
 

Un enjeu majeur qui influence les décisions que nous prenons, c’est celui de la démographie. 

Malgré une diminution de notre population entre 1996 et 2016, nous remarquons une légère 

augmentation depuis l’année 2020 et c’est pourquoi nos efforts et les investissements que nous 

faisons ont pour objectifs d’augmenter l’attractivité de notre municipalité et d’offrir à notre 

population un maximum de services. Ainsi, nous pensons attirer de jeunes familles et autres à 

s’établir dans notre belle municipalité.  
 

Sur ce, je me joins au Conseil municipal, à l’équipe de direction et au personnel pour vous offrir 

nos distinguées salutations ! 

 

 

Henri Grenier, maire 
 

 
 

Le conseil municipal invite les personnes à faire parvenir leurs questions ou commentaires au 

dg@munpdg.ca ou maire@munpdg.ca    

 

 
*Ce rapport est disponible sur le site Web de la Municipalité de Port-Daniel-Gascons. 
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